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Le Règlement Intérieur d’Action Sociale de la Caisse d’allocations familiales de l’Aveyron est 

voté par son Conseil d’Administration, dans le cadre des orientations de la Caisse Nationale 

des Allocations Familiales et de son contrat pluriannuel d’objectifs et de gestion. 

 

Les aides financières individuelles constituent une des modalités d’intervention des Caf dans 

le cadre de l’offre de service aux usagers. 

 Elles s’inscrivent dans le respect du principe de neutralité philosophique, politique 
et religieuse. 

 Elles privilégient la démarche de projet et la participation des familles. 

 Elles sont complémentaires des prestations légales et sont attribuées sous réserve 
que le demandeur ait sollicité l’ensemble des prestations auxquelles il peut 
prétendre. 

 

Les aides financières aux familles ne sont pas des aides systématiques, l'ensemble de ces aides 

est accordé dans la limite du budget de la Caf de l’Aveyron. 
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L’attribution des aides financières individuelles est réalisée sous deux modes : 

 

 Les aides sur critères sont mobilisables directement par l’allocataire ; 

 Les aides sur projet sont attribuées dans le cadre d’un accompagnement réalisé par le 

Travailleur Social Caf. 

 

Les aides peuvent être versées sous forme de subvention ou de prêt. 

La Caf se réserve le droit, dans le cadre de son plan de contrôle interne, de vérifier le bon 

usage des fonds alloués. 
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Pour bénéficier de certaines aides de la caisse, les ressources des demandeurs ne doivent pas 

être supérieures à un quotient familial. 

 

Détermination du quotient familial mensuel 

 

Le quotient familial est calculé automatiquement par le système d’information des Caf et 

correspond à : 

[(ressources annuelles imposables* – abattements sociaux) / 12] + prestations mensuelles 

Nombre de parts 

*Sauf exception, les ressources retenues sont celles de l’avant dernière année civile (N-2). 

 

Nombre de parts 

 

Nombre de parts Composition de la famille 

2 Couple ou personne isolée 

0.5 Par enfant 

Avec majoration de 0.5 
Pour le 3ème enfant et, 

Par enfant en situation de handicap 
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 Situation de surendettement, tutelle, curatelle, sauvegarde de justice 

 

 Sont considérés en surendettement les allocataires dont la banque de France a déclaré 
recevable leur dossier de surendettement, si elle a établi un projet de plan, un plan définitif 
(y compris moratoire) 

 Pour les familles bénéficiaires d’un plan de rétablissement personnel (PRP) dans le cadre 
d’un dossier de surendettement, un avis de la Banque de France sera systématiquement 
sollicité, par le pôle des Aides financières individuelles, avant étude des demandes de prêt 
social 

 Pour les familles sous tutelle, curatelle ou sauvegarde de justice, l’allocataire doit fournir 
avec sa demande de prêt, l’avis favorable écrit établi par son tuteur ou son mandataire 

 
 

 

L’attribution d’une aide financière d’action sociale est liée au dossier allocataire. Il doit nécessairement être en 
règle sur le volet des prestations légales. 

 
Les bénéficiaires de l’action sociale de façon générales (en fonction des aides, il peut y avoir des spécificités concernant 

le public bénéficiaire) : 

 
F Les familles allocataires de la Caf de l’Aveyron relevant du régime général ou assimilé, assurant la 

charge d’au moins un enfant de moins de vingt ans ou à naître et percevant au moins une des 
prestations énumérées à l’article L. 511-1 du Code de la Sécurité Sociale soit : 
 Prestation accueil jeune enfant (PAJE), 
 Allocations familiales (AF), 
 Complément familial (CF), 
 Allocation logement familial (ALF), 
 Allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) 
 Allocation de soutien familial (récupérable ou non) (ASF) 
 Allocation de rentrée scolaire (ARS), 
 Allocation journalière de présence parentale (AJPP), 
 Aide personnalisée au logement (APL), 
 L’aide forfaitaire versée en cas de décès d’enfant (ADE). 

 
F Les familles allocataires de la Caf de l’Aveyron relevant du régime général ou assimilé, assurant la 

charge d’au moins un enfant de moins de vingt ans ou à naître et percevant : 
 Allocation adulte handicapé (AAH), 
 Revenu de solidarité active (RSA), 
 Prime d’activité. 
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La Caf de l’Aveyron peut accorder des prêts pour l’acquisition d’équipements neufs ou 
d’occasion (uniquement association caritative) 
 
 
 
 
 

 
 Être allocataire avec au moins un enfant à charge de moins de 20 ans, ou avoir déclaré 
une grossesse,  
 Percevoir une ou plusieurs prestations familiales versées par la Caf (cf. les bénéficiaires 
de l’action sociale) et relever du régime général ou assimilé 
 Avoir un quotient familial Cnaf (QF) inférieur ou égal à 700 € 
 Ne pas être en situation de surendettement  
 Ne pas avoir bénéficié d’un prêt pour le même équipement dans les 4 ans précédents la 
nouvelle demande 
 
 
 
 
 
 

 Un prêt sans intérêt est accordé pour l’acquisition de : 
 Appareils électroménagers 
 Mobilier 
 Matériel de puériculture  
 Equipement pour la scolarité - apprentissage 
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 L’imprimé peut être téléchargé sur le site de la Caf (Formulaire Prêt Equipement) ou 
récupéré auprès des accueils Caf. 
 L’imprimé est à compléter, et à retourner à la Caf, accompagné du devis 
 Après réception de la notification d’accord, la part restant à charge devra être réglée 
au fournisseur (si le prêt est accordé à 100%, une facture de commande de l’équipement qui 
précise un reste à charge nul devra être transmis) 
 Le contrat de prêt signé, accompagné de la facture acquittée devra être retournés à 
la Caf afin que le montant du prêt soit versé au fournisseur 
 Le prêt est remboursable en 24 mensualités maximum, prélevées sur les prestations 
familiales dès le 2ieme mois à la suite du paiement du prêt 
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La Caf peut vous accorder un prêt pour le financement de travaux destinés à l’amélioration de 

l’habitat : réparation, isolation … (sont exclus les travaux d’entretien : peinture, carrelages, 

achèvement d’une construction neuve …) 

 

 

 

 Être propriétaire de votre résidence principale  
 Être locataire de votre logement, et avoir demandé l'autorisation du propriétaire pour 
effectuer des travaux 
 Être allocataire avec au moins un enfant à charge de moins de 20 ans, ou avoir déclaré une 
grossesse,  
 Percevoir une ou plusieurs prestations familiales (cf. les bénéficiaires de l’action sociale) 
versées par la Caf et relever du régime général ou assimilé  
(Remarque : si les prestations perçues sont uniquement l’Als, l’Apl, l’Aah, le Rsa non majoré ou 

la prime d’activité, vous ne pourrez pas bénéficier de ce prêt) 
 Cette aide est accordée sans limite de quotient familial 
 Ne pas être en situation de surendettement 
 
 
 

 

 

 Un prêt maximum de 1067.14 € prenant en charge jusqu’à 80 % des travaux vous sera 
accordé, sans condition de ressources et avec un taux d’intérêt du prêt à 1 % 
 Le paiement se fait en 2 fois : 50 % à la signature du contrat, puis le solde à réception des 
factures acquittées (dans les 6 mois après l’accord) 
 Le prêt sera remboursé en 36 mensualités maximum, prélevées sur les prestations 
familiales  
 

 

 

 

 L’imprimé peut être téléchargé sur le site de la Caf (Formulaire Prêt Amélioration de 
l'Habitat) ou récupéré auprès des accueils Caf  
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 L’imprimé est à compléter, et à retourner à la Caf, accompagné du devis détaillé des 
travaux et/ou des fournitures 
 Le dossier sera soumis à l’appréciation des Membres de la Commission Famille 

F Ne pas commencer pas les travaux avant la décision de la commission 

 A réception de la notification d’accord, l’allocataire devra retourner à la Caf un contrat de 
prêt daté et signé 

 La Caf règle, par virement bancaire, le montant du prêt à l’allocataire en 2 fractions : à la 
signature du contrat et à réception des factures acquittées (dans les 6 mois après l’accord) 

 Le prêt est remboursable en 36 mensualités maximum, prélevées sur les prestations 
familiales dès le 2ieme mois à la suite du paiement du prêt 
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La Caf de l’Aveyron peut vous accorder un prêt pour le financement du dépôt de garantie 

(caution) lors de l’entrée dans un logement du parc social (HLM, PACT ARIM, UES Habiter 12, 

SA Polygone…) 

 

 

 

 Être allocataire, avoir au moins un enfant à charge, ou avoir déclaré une grossesse,  

 Percevoir une ou plusieurs prestations familiales (cf. les bénéficiaires de l’action sociale) 

versées par la Caf et relever du régime général ou assimilé 

 Avoir un quotient familial Cnaf (QF) inférieur ou égal à 700 € 

 Ne pas être en situation de surendettement 

 

 

 

 Un prêt sans intérêt équivalent à 1 mois de loyer hors charges peut être accordé 

 Possibilité de demander plusieurs fois un prêt dépôt de garantie à condition que le prêt 
précédent soit totalement soldé 

 

 

 

 L’imprimé peut être téléchargé sur le site de la Caf (Formulaire Prêt Dépôt de Garantie) 

ou récupéré auprès des accueils Caf 

 L’allocataire et le bailleur doivent compléter l’imprimé et le retourner à la Caf 

 La demande est à adresser à la Caf de l’Aveyron dans les 2 mois qui suivent l’entrée 

dans le logement social 

 A réception de la notification d’accord, l’allocataire devra retourner à la Caf un contrat 

de prêt daté et signé 

 La Caf règle, par virement bancaire, le montant du prêt au bailleur social Le prêt est 

remboursable en 24 mensualités maximum, prélevées sur les prestations familiales 

dès le 2ieme mois à la suite du paiement du prêt  
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La Caf de l’Aveyron peut vous attribuer une aide « PASS » qui vient en déduction du coût d’une 

journée ou demi-journée en Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) Aveyronnais 

(exception pour la CC du Grand Figeac qui se trouve dans le Lot). 

 

 

 

 Être allocataire, avoir au moins un enfant et relever du régime général ou assimilé 
 Avoir un quotient familial Cnaf (QF) en janvier 2025 inférieur ou égal à 800 € 
 Vos enfants sont nés entre le 1er janvier 2007 et le 31 décembre 2022 
 
 
 

 

 

 

 La valeur des « PASS » est évaluée suivant vos revenus (QF en Janvier 2025) : 

 � QF 0 à 420 : 6 € par journée ou ½ journée avec repas – 3€ par ½ journée 

 � QF 421 à 800 : 4 € par journée ou ½ journée avec repas – 2€ par ½ journée  

 

 

 

 

 L’attestation de QF de janvier 2025 est téléchargeable sur le Caf.fr. 
 Il suffit de présenter ce document à la structure ALSH qui accueille votre enfant. 
 A la demande de l’allocataire, possibilité d’une ouverture de droit en cours d’année à la 

suite d’un changement de situation :         
Chômage, Séparation, Décès, Mutation, Arrivée d’un enfant (sauf naissance) 
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En partenariat avec les PEP 12 et dans le but de soutenir la parentalité et de resserrer les 

liens familiaux, la CAF de l’Aveyron propose des séjours à des familles éloignées des 

vacances.  

 

 

 

 Être allocataire, avoir au moins un enfant et relever du régime général ou assimilé 
 Les familles accompagnées par les travailleurs sociaux de la CAF dans le cadre de l’offre 

en travail social 
 
 
 

 

 

 

 La participation familiale est de 50 € par personne et par séjour (+ 10 € / pers. pour le 

transport). 

Le reste est pris en charge par la Caf.  

 

 

 

 

 Contacter le Travailleur Social Caf de son territoire  
Carte - territoire TS Caf 12 
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Dans le cadre de l’opération « 1ers Départs en Vacances », la Caisse d’Allocations Familiales 
de l’Aveyron est conventionnée avec l’UNAT (Union Nationale des Associations de Tourisme 
et de plein air) Occitanie. 
L’opération vise à favoriser un premier départ en vacances pour les enfants de 6 à 17 ans. 
 

 

 

 

 Être allocataire, avoir au moins un enfant et relever du régime général ou assimilé 
 Les familles accompagnées par les travailleurs sociaux de la CAF dans le cadre de l’offre 
en travail social 
 
 
 

 

 

 

Séjours en colonie d’une durée de 7 à 15 jours en Occitanie pour les enfants de 6 à 17 ans d’un 

montant de 70€. 

 

 

 

 

 Contacter le Travailleur Social Caf de son territoire 
Carte - territoire TS Caf 12 
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PROFESSIONNELLE  
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La Caf de l’Aveyron peut prendre en charge une partie de vos frais de formation du BAFA - 

Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur 

 

 

 

 Vous avez au moins 16 ans 

 Vous effectuez votre stage auprès d’un organisme habilité 

 Vous avez suivi les 3 sessions de formation : base, pratique, perfectionnement 
 

 

 

 Une aide financière, sans condition de ressources, est versée à la fin de la 3ème session, 
d’un montant de : 

 200 € 

 Une aide financière complémentaire de 200 € peut vous être attribuée selon 
l’enveloppe budgétaire départementale 
 

 

 

 L’imprimé peut être téléchargé sur le site de la Caf (Formulaire Bafa) ou récupéré auprès 
des accueils Caf  
 L’imprimé est à compléter par l’organisme de formation, et à retourner à la Caf, 
accompagné d’un RIB personnel (pas celui des parents) et de la photocopie d‘une pièce 
d’identité 

F Vous adresserez la demande à la Caf de l’Aveyron dans les 3 mois qui suivent la fin du 

3ème stage 
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Dès votre installation comme Assistant.e Maternel.le nouvellement agréé.e, la Caf de 

l’Aveyron peut vous accorder une prime pour vous aider au financement du matériel 

nécessaire à votre activité. 

 

 

 

 
 Vous êtes Assistant.e Maternel.le agréé.e pour la 1ère fois et vous vous engagez à 
rester au minimum 3 ans dans la profession 
 

 

 

 

 Une prime de 1 200 €  
 

 

 

 

 Dès lors que le Conseil Départemental informe la Caf de l’installation d’un.e Assistant.e 
Maternel.le, les documents nécessaires à la demande sont envoyés automatiquement 
aux personnes référencées 

 En retour, le dossier complété est à transmettre à la Caf de l'Aveyron, accompagné des 
pièces justificatives, dans les 12 mois maximums qui suivent la date d’agrément 

 Les 1 200 € seront versés sur votre compte bancaire 
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La Caf de l’Aveyron peut vous accorder un prêt pour financer des travaux d’amélioration pour 

l’accueil des enfants (sont exclus les travaux d’entretien : peinture, carrelages, achèvement 

d’une construction neuve …) 

 

 

 

 

 Être Assistant.e Maternel.le : agréé.e, en cours d’agrément, de renouvellement ou 
d’extension de votre agrément  

 Être propriétaire ou locataire (avec accord propriétaire) 

 

 

 

 Un prêt sans intérêt de 80 % du montant des travaux, dans la limite de 10 000 € peut être 
accordé sans condition de ressources 
 Le paiement se fait en 2 fois : 50 % à la signature du contrat et le solde à réception des 
factures acquittées (dans les 6 mois après accord) 
 Le remboursement du prêt peut se faire en 120 mensualités maximum prélevées sur les 
prestations familiales ou sur votre compte bancaire 
 Ce prêt peut se cumuler avec le Prêt Amélioration de l’Habitat (Fonds Communs) pour des 
travaux de nature différente 
 

 

 

 L’imprimé peut être téléchargé sur le site de la Caf ( Formulaire PALA) ou récupéré auprès 
des accueils Caf  

 L’imprimé est à complété, et à retourner à la Caf, accompagné du devis détaillé des 
travaux  

 Le dossier sera soumis à l’appréciation des Membres de la Commission Famille 

F Ne pas commencer les travaux avant la décision de la commission 
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La Caf de l’Aveyron peut vous accorder un prêt lors d’une démarche d’adoption 

 

 

 

 Avoir un agrément délivré par le service d'aide sociale à l'enfance du Conseil 
Départemental de l’Aveyron 

 Dépendre du régime général 

 

 

 Un prêt sans intérêt et sans condition de ressources d’un montant de 2 000 € peut-être 
accordé 

 Le remboursement s’effectue en 24 mensualités maximum, prélevées sur les prestations 
familiales  

 Possibilité de cumuler ce prêt avec toute autre aide financière proposée par la Caf de 
l’Aveyron 
 

 

 

 L’imprimé peut être téléchargé sur le site de la Caf (Formulaire Prêt Adoption) ou récupéré 
auprès des accueils Caf  

 Compléter l’imprimé ainsi que l’organisme qui atteste la procédure d’adoption et le 
retourner à la Caf 

 Le dossier sera soumis à l’appréciation des Membres de la Commission Famille 

F Adresser la demande de prêt à la Caf de l’Aveyron dans les 2 mois qui suivent l’arrivée 

de l’enfant au foyer 
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L’aide et l’accompagnent à domicile financé par la Caf est assurée par des professionnels 

formés, qualifiés et diplômés (TISF- Technicienne d’intervention sociale et familiale et / ou 

AVS – Auxiliaire de vie sociale) qui interviennent à votre domicile pour vous soutenir 

temporairement dans votre rôle de parent.  

Documentation - AAD  

 

 

Il s’agit des parents : 

• Attendant leur premier enfant : 
• Assumant la charge d’au moins un enfant âgé de moins de 18 ans 

→   Les parents qui ne bénéficient pas de prestations Caf peuvent aussi avoir recours à ce 
service. 

 

 

 

 
La Caf a identifié plusieurs changements de situation familiale pouvant nécessiter une 
intervention à domicile par un professionnel : 

• Lors de l’arrivée d’un enfant (naissance, adoption) ; 
• Lors d’une recomposition familiale, un déménagement, la maladie d’un enfant ou d’un 

parent,… ; 
• En cas de séparation, décès, … ; 
• Lorsqu’un parent seul s’inscrit dans une démarche d’insertion socio-professionnelle ; 
• Parent d’un enfant porteur de handicap (ou en cours de reconnaissance du handicap), vous 

avez besoin de répit et d’être accompagné dans vos démarches concernant votre enfant. 

 

 

 

 La Caf finance une grande partie de l’intervention. Il est demandé à la famille une 
participation calculée en fonction de son quotient familial selon le barème ci-après. 

 

A QUELS MOMENTS PUIS-JE RECOURIR A L’AIDE A DOMICILE (AAD) ? 
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 Contacter les structures conventionnées intervenant sur votre lieu d’habitation 

                           

 
 

 

• Le service d’aide et d’accompagnement à domicile (Saad) procédera à un diagnostic de la 

situation et indiquera si un intervenant à domicile peut temporairement intervenir. Il 

proposera alors un plan d’aide défini en concertation avec la famille (volume d’heures, 

durée, objectifs et contenu de l’intervention, fréquence d’intervention, …). 
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Le service social de la Caf de l’Aveyron propose un accompagnement aux familles confrontées 

à des événements venant déstabiliser l’équilibre familial.               

 

 

 
Vous êtes confrontés à une situation de : 

o Séparation 
o Décès enfant  
o Décès parent  
o Impayés de loyer (pour les bénéficiaires de l’ALF) 
o Parents Seuls 

 
 

 
Il s’agit des parents : 

• Qui attendent leur premier enfant,  
• ou qui assument la charge d’au moins un enfant âgé de moins de 20 ans 

→   Les parents qui ne bénéficient pas de prestations Caf peuvent aussi avoir recours à ce 
service.  

 

 
Il peut vous être proposé un simple contact pour des renseignements afin de vous faciliter 
l’accès aux droits ou un accompagnement social de courte durée pour un soutien dans les 
démarches, sous forme de conseils, d’informations ... 
 
Si besoin et selon une évaluation socio-économique de votre situation, le Travailleur Social 
peut déclencher une aide financière soumise à l’appréciation des Membres de la 
Commission Famille de la Caf.  

 

 
Vous êtes confrontés à un de ces évènements, une proposition de rencontre avec un 
travailleur social Caf vous sera adressée par téléphone ou par courrier. 
Vous pouvez aussi contacter directement la Caf. 

A quels moments puis-je contacter un Travailleur Social Caf  

Qui peut en bénéficier ?

Quelle est la nature de l’aide ?

Comment ça se passe ?
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En fonction de votre lieu d’habitation, vous trouverez, ci-dessous, les coordonnées du 
Travailleur Social : 

Lieux des permanences et couvertures territoriales des Travailleurs Sociaux de la 
Caf 

 

MAJ 01 2024 
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Caisse d’allocations familiales de l’Aveyron 

31 rue de la Barrière 

12000 RODEZ 
 

www.caf.fr 
 

3230 

 


